
Nantes, le 11 juillet 2023

Le feu d’artifice du jeudi 14 juillet sera tiré
une  nouvelle  fois  cette  année  depuis  le
pont Anne-de-Bretagne à Nantes

Le feu d’artifice nantais réunit chaque année plus de 40 000
personnes autour des ponts et bords de Loire. Ce vendredi
14 juillet, il sera tiré du pont Anne-de-Bretagne, autour de
23h. Il  sera visible à distance depuis les bords de Loire :
quai  de  la  Fosse,  parc  des  Chantiers,  quai  François-
Mitterrand et esplanade du Mémorial. « Nantes et la Loire »
est le thème choisi cette année. La Ville de Nantes fait aussi
le  choix  de  matériaux  bio-dégradables  et  en  moindre
quantité, afin de réduire notamment les déchets liés aux tirs
du feu d’artifice. Des mesures de sécurité seront mises en

place et renforcées afin que cette manifestation se déroule dans les meilleures conditions.

Informations pratiques
Le dispositif de sécurité mis en place par la Ville de Nantes implique, sur certaines plages horaires, la
fermeture totale du périmètre à la circulation automobile (hors véhicules de secours et de sécurité)
mais aussi aux cyclistes et piétons :

 le 14 juillet à partir de 7h : fermeture du pont Anne de Bretagne ;
 à partir de 12h : stationnement interdit dans les voies et parties de voies suivantes : 

o quai de la Fosse, entre la place Jacksonville et le n°43
o rue Charles Brunelière,  entre  la  place du Commandant Jean l’Herminier  et  la rue

Jules Vallès
o rue Mazagran, entre la place du Commandant Jean l’Herminier et le n°2
o rue Eugène Varlin, entre la rond-point de Jacksonville et la rue Gabriel Péri
o rue Bâtonnier Guinaudeau, entre la rue de la Verrerie et le quai de la Fosse
o rue de la Verrerie, sur 3 emplacements (2+1), de part et d’autre du poteau d’éclairage

NA065092
o quai François Mitterrand, entre la rue Arthur III et le Pont Anne de Bretagne
o rue des Cap-Horniers
o parc des Chantiers

 à partir de 14h : fermeture progressive du périmètre, circulation des véhicules interdite dans
les voies et parties de voies suivantes :

o boulevard Benoît Frachon, (fermeture de la trémie)
o quai Ernest Renaud, entre le n° 15 et la place de Jacksonville
o rue Eugène Varlin, entre le n°1 et la rue Gabriel Péri
o rue Charles Brunelière, entre la rue Jules Vallès et la place du Commandant Jean

L’Herminier
o place de Jacksonville
o quai de la Fosse, entre le n° 23 et la place de Jacksonville



o boulevard Salvador Allende, à compter du passage piétons situé à proximité de l’arrêt
de tramway « Gare Maritime » et la place de Jacksonville

o rue Mathurin Brissonneau, entre le n° 4 et le quai de la Fosse
o rue de Mazagran, entre le n° 2 et la place du Commandant Jean L’Herminier
o rue Ferréol Bolo
o rue du Bâtonnier Guinaudeau, entre la rue de la Verrerie et le quai de la Fosse,
o rue des Cap-Horniers
o boulevard des Nations Unies, entre l’arrêt de bus « Médiathèque » et la rue Gaston

Michel
o rue Gaston Michel, entre le n° 5 correspondant à l’accueil de la piscine « Gloriette » et

la quai de la Fosse
o quai André Morice, dans le sens est/ouest, entre la rue Gaston Michel et la rue de

Belfort
o quai François Mitterrand, entre la rue Olympe de Gouges et la rue Julien Videment
o boulevard  Léon Bureau,  entre  la  rue  de  la  Tour  d’Auvergne  et  le  Pont  Anne de

Bretagne

 à partir de 20h : le périmètre sera totalement fermé, y compris : 
o quai de la Fosse, sur l’estacade, entre le quai des Plantes et la Loire
o quai François Mitterrand, entre la rue Marguerite Duras et la rue Julien Videment (voie

circulée et partie piétonne)

 de 22h30 à 23h20 : fermeture de la passerelle Victor Schoelcher le temps du feu d'artifice et
réouverture uniquement dans le sens de l’île de Nantes vers le centre-ville de 23h20 à minuit ;

 à partir de 00h30 et jusqu’à 5h du matin : réouverture progressive de la circulation. Le pont
Anne de Bretagne restera fermé jusqu’à 4h le 15 juillet.



Transports en commun
Plusieurs modifications sont annoncées sur le réseau Tan :
- ligne 1 : de 20h à 0h30, coupée entre Gare Maritime et Commerce ;
- ligne 5 : de 21h jusqu’à la fin de service, terminus à l’arrêt République (arrêts Gare de l’État, Prairie
au Duc, Quai des Antilles et Hangar à Bananes non desservis). Renforcement de la fréquence, avec
un passage toutes les 15 minutes ;
- ligne 11 : dès 14 h jusqu’à la fin du service, déviée par Copernic entre Mellinet et Place du Cirque.
La place René-Bouhier n’est pas desservie ;
- ligne C20 : de 20h jusqu’à fin de service à 22h30, terminus Gare de Chantenay ;
- navibus N1 et N2 : fin de service vers 20h, comme habituellement les jours fériés ;
- ligne 81 : accès à Gare maritime fermé à 20h.

Collecte des déchets
Les riverains doivent veiller à bien rentrer leur bac à déchets dès le jeudi 13 juillet. Tout bac laissé sur
l’espace public après 10h le vendredi 14 juillet sera retiré. La collecte du vendredi est reportée au
samedi 15 juillet. 

Informations à retrouver sur metropole.nantes.fr. 

https://metropole.nantes.fr/fete-nationale
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